
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
A l'étranger

03/07/2017

Querelles sans frontières
entre Slovénie et Croatie

cien poste de contrôle de l'Armée populaire yougos-
lave, au sommet du Mont Trdin (Trdinov Vrh) ,
revendiqué par la Croatie sous le nom de Sveta Gora.
Tout au nord du plays. la rivière Mura sépare la région
du prekmurje slovène de celle du Medjimurje croate,
mais le cadastre attribue à la Slovénie des terres situées
SUl'la livc croate de la rivière, et les paysans de ('et'tains
villages doivent donc traverser la frontière pour aller
travailler leurs champs. la situation est d'autant plus
complexe que la rivièr'l' sort régulièrement de son lit,
modifiant parfois son cours.

Balkans Bien que membres toutes deux de
l'U E, les deux ex-républiques yougoslaves ne
parviennent pas à définir leur frontière.

Jean-Arnau II Dérens et Laurent Geslin
Correspondants dans les Balkans

Un-zéro pour la Slovénie. Mais la Croatie n'entend
pas se rendre pour autant et a déjà annoncé
'lu 'elle n'allait pas rerunnaitre l'avis rendu jeudi

pal' la Cour internationale d'arbitrage de la Haye. Ce
dernier confirme la souveraineté slovène sur les quatre
cinquièmes de la baie de pil'an et prévoit un eon'idor
d'accès aux eaux internationales en
Adriatique. Le Premier ministre Andrej
Penkovic a mbnc déclaré qu'il esp{,mit
que la Slovénie ne prendrait "pas d'ini-
tiatiue unilatérale". ajoutant que la Croa-
tie "(wail les m()yell.~ de défendre ses rroll-
tièr'Cs".
L'énonne avis de 398 pages entend ré-

pondre aux nombreux litiges opposant
les deux voisins, tranchant le plus sou-
vent dans un sens favorable à Ljubljana.
Le point principal concerne bien sùr la
définition de la frontière dans la baie de
Pit-an, tout au nord de l'Adriatique. Il
suffit, en effet, de l'ccnnnaill'c la souve-
raineté de la Slovénie sur quelques villages pour per-
mettre à ce petit pays - qui ne possède que 37 kilomè-
tres de côtes - d'avnir un aL,,--èsdirect aux eaux interna-
tionales. A défaut, les eaux slovènes restent enclavées
entre les eaux croates et italiennes, en application du
mnde de calcul de la souveraineté ma1itÎme de la Con-
vention Întematinna1e de Mnntego Flay.
Les villages de la baie de Piran sont au cœur des ten-

sions depuis l'accession des deux voisins à l'indépen-
dance, en 1991. D'autres litiges existent. Sur les bords
de la rivière Dragonja, la Croatie a établi un poste n'on-
tière sur une zone revendiquée par Ljubljana. A l'in-
verse, l'armée slovène a pris ses quartiers dans un an-

l'adhésion à l'UEsource de nouvelles tensions

Ces querelles picrocholines pourraient sembler aneC-
dotiques au regard des tragédies qu'a connu l'ancienne
Ynugoslavie, et ccrtains malins ont même tcnté de pro-

fiter de la situation, comme le polonais
pintr Wawrzynkiewicz, qui a proclamé
en aV1;1201 S un tantaisiste "Royaume
d'Enclava", sur un terrain inculte de
100 mètres calTés contesté entre les
deux pays. PnUltant, ces litiges sont de-
venus source de sérieux problèmes de-
puis l'accession de la Slovénie à l'Otan
et à l'UE, en 2On4. Ljubljana a, en effet,
bloqué la candidature européenne de
la Croatie, ne le~'ant son veto qu'en
échange de la création du Tribunal in-
ternational d'arbitrage, ce qui permit à
Zagreb de rejoindre l'UE en 2013.
Cctte adhésion n'a rien arl'allgé, ce-

pendant, d'autant que la Slovénie est membre de l'es-
pace Schengen, mais pas la Croatie, et le contrôle de la
fl'Olltiè.'e entre les deux Etats a .'etrouvé une blùlante
actualité lors de la crise des réfugiés, en 2015. Pour
courOlmer le tout, le gouvernement croate s'est retiré
du Tribunal en 201 S, accusant un juge slovène d'avoir
transmis des documents mnfidentie1s à son ministèl'e
de tutelle. Des conflits similaires opposent toujours la
Croatie à la Serbie SUl'les rives du Danube, tandis que
l'accord de délimitation tl'ontalière entre le Kosovo et
le Monténégro est vivement contesté. A ce jour, seuls la
Bosnie-Herzégovine et le Monténégro ont signé un ac-
cord bilatéral déf'rnissant leur frontière.

Un Polonais a
proclamé un
fantaisiste
"Royaume
d'Enclava"

sur un terrain
contesté
de 100m2
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